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ARRÊTÉ MODIFIANT LE CONSEIL DU HAMEAU DE GRISE FIORD 

 
Attendu que le conseil du hameau de Grise Fiord a demandé que le nombre de conseillers élus du conseil soit modifié, 
 
en vertu du paragraphe 12(2) de la Loi sur les hameaux et de tout pouvoir habilitant, le ministre prend l’Arrêté 
modifiant le conseil du hameau de Grise Fiord, ci-après. 
 

1.   Le conseil du hameau de Grise Fiord se compose d’un maire et de six conseillers élus. 
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